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Année scolaire 2024-2025 
Ecole élémentaire publique du Faubourg 
28, rue Louis Tinayre 
63500 Issoire 
tél. : 04 73 89 22 94 
ecole-elem.faubourg.issoire.63@ac-clermont.fr 
https://sitesecoles63.ac-clermont.fr/0631829w/ 
 

 
 

Procès-verbal du conseil d’école du jeudi 13 mars 2025 
 
Présents : 
- M. Vezon, directeur de l’école 
- Mmes Bazire, Pereira, Magnon, Simon, Chareun, Chazalon, et M. Delbée, professeurs des écoles 
- Mme Coudin, conseillère municipale de la ville d’Issoire 
- Mme Lavalette, déléguée départementale de l’Education nationale 
- Mme Le Diraison et  Mme Roucoules représentantes des parents d’élèves 
- Mme Marie-Laure Chassaing, agent de service à l’école du Faubourg 
- M. Bayard, coordonnateur des agents de cantine et d’entretien de la mairie et éducateur sportif 
 
Excusés : 
- M. Colonel, inspectrice de l’Education nationale 
- Mme Bayart, psychologue scolaire (RASED) 
- Mme Nocart, rééducatrice (RASED) 
- M. Puech , conseiller municipal de la ville d’Issoire 
 
 
Le conseil commence à 17h45. 
Le directeur de l’école souhaite la bienvenue à tous les participants. Il rappelle la date programmée du prochain 
conseil d’école : mardi 24 juin 

Rappel de l’ordre du jour : 

1. Information projet usage des écrans, association ISIS 
2. Information déménagement garderie maternelle (quelles conditions), ULIS 2025-2026, 
déplacements mobiliers et travaux consécutifs  
3. Liaison école-collège (Les Prés et Verrière) 2025 
4. Rappel des actions et projets 2024-2025 en lien avec le projet d’école 
5. Date et informations fête de fin d’année 
6. Point travaux mairie 
7.  Bilan provisoire financier de la coopérative scolaire 

 8. Questions diverses 
 

1) Information projet usage des écrans, association ISIS 

 
Projet usage et dangers des écrans, internet. Intervention de l’animatrice d’ISIS le lundi 17 mars le mardi 25 mars et 

le vendredi 28 mars dans les classes de CE2, CM1 et CM2.  

Proposition date du mardi 8 avril à 18h30 pour intervention auprès des parents dans le gymnase de l’école. 

 

 

 

2) Information déménagement garderie maternelle (quelles conditions), ULIS 2025-2026, déplacements 
mobiliers et travaux consécutifs +( 6.) point sur les travaux 

Le directeur informe qu’il a proposé que la garderie des maternelles vienne s’installer en élémentaire. 

Il informe aussi que l’école ne subira pas de fermeture cette année. De plus, suite à la fusion de Barrière et Bizaleix, 

un dispositif ULIS est transféré au Faubourg, ce qui va porter entrainer des modifications importantes dans 

l’organisation.  
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Dulis : 

C’est le Dulis de Bizaleix qui est affecté.  

Le directeur propose après concertation avec l’équipe enseignante qu’une classe du rdc soit attribuée à l’ULIS, tandis 

qu’une classe montera au premier où il y a déjà un VPI (salle équipée où il manque toutefois un ordinateur). Demande 

pour que le matériel du Dulis de Bizaleix ( ordinateur et VPI, tables et chaises…) soit réaffectée à l’école. 

 

Garderie maternelle :  

La salle d’arts plastiques pourra accueillir la garderie mais il faut prendre en compte le fait qu’il y a beaucoup de 

matériels et nous n’avons pas encore fait ce point-là. Il faut très certainement déplacer des meubles (où ?) en laisser 

(le plus possible ?) faire enlever les grandes tables et transporter les chaises en salle de réunion pour remplacer les 

existantes. 

Cette même salle servira aussi pour les intervenants du Dulis ( sessad….) en journée 

Le photocopieur serait déplacé dans la salle des maitres (vérifier les dimensions) 

Pour la garderie se posera le problème de la cogestion des cours entre les grands et les petits. Que va devenir la 

cabane de stockage du matériel de la garderie ? Dans la cour serait le mieux. 

Une réunion le vendredi 28 mars à 8h est prévue pour organiser le déménagement. Ce déménagement pourrait être 

effectif pendant les vacances de printemps. 

 

Le deuxième téléphone a été mis en service (enfin) fin février. 

 

Demande de suppression de la sonnette sur le grand portail.  

 
3) Liaison école collège 
 
Collège de Verrière : réunion faite le 21 janvier. Prochaine réunion à faubourg en mai. 
Journée portes ouvertes est passée. J’ai fait avec tous les élèves de ma classe + ceux concernés chez Magnon une 
après-midi visite du collège de Verrière (lundi 10 mars) et une séance d’allemand avec les 6e. Une très belle 
expérience. Nous faisons actuellement avec le collège de Verrière le concours « Le Compte est bon » avec 5 écoles 
(Perrier, Sauvagnat, Saint-Yvoine, Le Centre, Bizaleix, Barrière) et 2 classes de 6e. Une journée de valorisation est 
prévue en juin. 
Lors de ces réunions avec le collège a été évoqué le problème des évaluations qui sont effectuées sur ordinateur, et 
sans passation (pas de lecture de consigne). Les élèves sont mis en difficultés. Les élèves en situation de handicap 
n’ont pas d’adaptation. Tout cela fait descendre les résultats globaux des élèves. 
Collège des Prés :  
Une journée avec Mme Magon est organisée le 10 juin. 
 
  
4) Les projets et actions pour 2024-2025 
 

Voyages de fin d’année en cours de programmation. 

 

5) Date et informations fête de fin d’année 

 

La Kermesse aura lieu le vendredi 20 juin. 
 
6) Travaux mairie + Annexes ci-dessous) 

Aménagements d’une cuisine dans la salle des maîtres (demande prise en compte) ????? 

Pose d’une cage de but de handball côté cour sablée : pas de cage trouvée pour le moment. ?????? 

Portail accès voiture en cours 

Installer une fermeture centralisée des volets roulants dans chaque classe en attente de retour de la DST 

Les peintures de la cour de récréation devaient être prises en compte lors du dernier conseil demande prise en 
compte 
 
Cantine : Etude acoustique validée mais pas encore effectuée.  
 
Sécurité rue Tinayre:  
Signalisation aux abords de l’école : coussin berlinois, panneaux et quilles de protection passage piéton, peinture au 
sol refaites. L’école remercie la mairie pour la rapidité de la réponse aux demandes des parents et de l’équipe 
éducative. 
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Le directeur rappelle à la mairie que le niveau Vigipirate « alerte attentat » prévoit l’interdiction du stationnement des 
véhicules aux abords des écoles. Or ici ce n’est pas le cas. 
Vigipirate : stationnement autorisé devant l’école car distance avec les salles suffisante, validée par la sous-
préfecture.  
 
 

7) La coopérative scolaire 
Cette année encore, la vente des photos scolaires se fera via internet sur le site PIXLI. Une tombola va être organisée 

très prochainement. 

Rappel, les sorties et interventions sont toutes prises en charges par la coopérative, donc sans demande de 

participations aux familles. 

Mme Rudel qui tient les comptes de la coopérative apporte les informations suivantes : 

Subventions mairie pour 2024 : 6458,75€ 
Subvention du Conseil départemental pour l’année scolaire 2023-2024 : 500€ 

Dons parents : 1550€ 

Solde actuel :  13 953€ 

 
 
8) Questions des délégués des parents d’élèves 
 
Le conseil d’école s’achève à 19h34.  
 

LISTE TRAVAUX MAIRIE en ANNEXES 
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